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1. Description technique du produit

Le système d'injection de résine polyester sans styrène Hilti HIT-1 / HIT-1 CE pour 

béton non fissuré est un système de cheville pour scellement composé d'une cartouche 

de résine à injecter et d'un élément en acier. Les éléments en acier comprennent des 

tiges filetées, un écrou hexagonal et une rondelle du commerce. Les éléments en acier 

sont composés d'acier galvanisé ou inoxydable.   

L'élément en acier est placé dans un trou percé et rempli de résine d'injection, puis 

scellé grâce à l'adhérence entre la pièce métallique, la résine d'injection et le béton.  

L'Annexe A illustre et décrit le produit. 

2. Spécification de l’usage prévu conformément au DEE applicable

Les performances mentionnées à la section 3 ne sont valables que si la cheville est 

utilisée conformément aux spécifications et conditions données à l'annexe B.  

Les dispositions de la présente Évaluation technique européenne se basent sur une 

durée de vie supposée de la cheville de 50 ans. Les indications relatives à la durée de 

vie ne peuvent pas être interprétées comme une garantie donnée par le fabricant, mais 

doivent uniquement être considérées comme un moyen de choisir les produits qui 

conviennent par rapport à la durée de vie économiquement raisonnable attendue des 

ouvrages.  

3. Performances du produit et références aux méthodes utilisées pour cette

évaluation

3.1 Résistance mécanique et stabilité (exigence 1) 

Exigence fondamentale Performances 

Résistance caractéristique pour les charges de traction Voir Annexe C 1 

Résistance caractéristique pour les charges de cisaillement Voir Annexe C 2 

Déplacement Voir Annexe C 3 

3.2    Sécurité en cas d’incendie (exigence 2) 

Exigence fondamentale Performances 

Réaction au feu Les ancrages sont 

conformes aux exigences 

de la classe A1  

Résistance au feu Pas de performance 

évaluée  

3.3  Hygiène, santé et environnement (exigence 3) 

En ce qui concerne les substances dangereuses contenues dans cette Évaluation 

technique européenne, certaines exigences applicables aux produits peuvent être 

prises en compte (par exemple, la législation européenne transposée et les lois, 

réglementations et dispositions administratives nationales). Afin de respecter les 

dispositions du règlement (UE) n° 305/2011, ces exigences doivent aussi être  

satisfaites lorsqu'elles sont applicables.    

3.4   Sécurité d’utilisation (exigence 4) 

Pour l’exigence fondamentale Sécurité d’utilisation, les critères sont les mêmes que 

pour l’exigence fondamentale Résistance mécanique et stabilité.  
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3.5  Utilisation durable des ressources naturelles (exigence 7) 

Pour l'utilisation durable des ressources naturelles, aucune performance n'a été 

déterminée pour ce produit.  

3.6  Aspects généraux relatifs à l'aptitude à l'emploi 

La longévité et la facilité d'entretien sont assurées uniquement si les spécifications 

d'usage prévu indiquées en Annexe B 1 sont respectées.  

4. Système d’évaluation et de vérification de la constance des performances (EVCP)

appliqué, avec référence à sa base juridique

Conformément à la décision 96/582/CE de la Commission européenne1, le système

d’évaluation et de vérification de la constance des performances (voir Annexe V du

règlement (UE) N° 305/2011) indiqué dans le tableau suivant, s'applique.

Produit Usage prévu Niveau ou 

classe 

Système 

Chevilles 

métallique pour 

béton  

Fixation et/ou support dans du béton 

d'éléments structurels (contribuant à 

la stabilité des ouvrages de 

construction) ou d'unités lourdes  

- 1 

5. Détails techniques nécessaires pour la mise en œuvre du système EVCP, selon

le DEE applicable

5.1  Tâches du fabricant 

Le fabricant s'engage à exercer un contrôle interne permanent de la production. Tous 

les éléments, exigences et dispositions adoptés par le fabricant seront documentés de 

manière systématique sous la forme de politiques et procédures écrites, y compris par 

l'enregistrement des résultats obtenus. Ce système de contrôle de la production devra 

assurer que le produit est en conformité avec l'Évaluation technique européenne.  

Le fabricant ne peut utiliser que les matières brutes indiquées dans la documentation 

technique de cette Évaluation technique européenne.  

Le contrôle de la production en usine sera conforme au plan de contrôle qui fait partie 

intégrante de la documentation technique de cette Évaluation technique européenne. 

Le plan de contrôle est établi dans le contexte du système de contrôle de la production 

en usine mis en place par le fabricant et déposé auprès de Technický a zkušební ústav 

stavební Praha, s.p. 2  Les résultats du contrôle de la production en usine seront 

enregistrés et évalués conformément aux dispositions du plan de contrôle.  

Le fabricant devra, dans le cadre d'un contrat, charger un organisme notifié pour les 

tâches mentionnées à la section 4 dans le domaine des chevilles, d'entreprendre les 

actions indiquées à la section .2. À cette fin, le plan de contrôle mentionné dans la 

présente section et dans la section 5.2 devra être remis par le fabricant à l'organisme 

notifié chargé de cette mission.  

Le fabricant devra établir une déclaration de performances indiquant que le produit de 

construction est en conformité avec les dispositions de cette Évaluation technique 

européenne.  

1 Journal officiel des Communautés européennes L 254 du 08.10.1996  

2 Le plan de contrôle est un élément confidentiel de la documentation de l'Évaluation technique européenne, 

mais il n'est pas publié avec l'ETE et est seulement remis à l'organisme agréé chargé de la procédure 

d'EVCP.  
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5.2  Tâches des organismes notifiés  

L'organisme notifié devra consigner les points essentiels des actions susmentionnées 

et indiquer les résultats obtenus et les conclusions tirées dans un rapport écrit.  

L'organisme de certification notifié désigné par le fabricant devra établir un certificat de 

constance des performances du produit indiquant sa conformité avec les dispositions 

de cette Évaluation technique européenne.  

Dans le cas où les dispositions de l'Évaluation technique européenne et de son plan 

de contrôle ne sont plus respectées, l'organisme notifié devra retirer le certificat de 

constance des performances et en informer sans délai Technický a zkušební ústav 

stavební Praha, s.p.  

  

Délivré à Prague le 20.02.2017  

  

 

Par  

Ing. Mária Schaan  
Directrice de l'organisme d'évaluation technique  
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Produit installé  

  

Figure A1 :  
Tige filetée, HIT-V-…  

  

  

  

 

  

  

  

  

  

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  Annexe A 1  
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Description du produit  
Produit posé  

 

  

Description du produit : Résine d'injection et éléments en acier  
Résine d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE : système hybride 300 ml au total   

  

 
  

  

  

  
 Mélangeur statique Hilti HIT PM     

    

     

          
  

  
Éléments en acier  

  

  

Tige filetée et HIT-V-...: M8 à M16                                                            rondelle     écrou  

        
 
   

  

 Tige filetée du commerce standard avec :      

 Matériaux et propriétés mécaniques selon Tableau A1.  
 Certificat d'inspection 3.1 selon EN 10204:2004. Le document sera conservé.  Marquage 
de la profondeur d'implantation.  

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe A 2  
Description du produit  
Résine d'injection / mélangeur statique / éléments en acier  

 

  
Marquage :   
HILTI HI T   
Numéro de production et    
ligne de production   
Date de 

péremption  
mm/aaaa   

  

  

  

            Nom du produit : «  Hilti HIT - 1  / HIT - 1  CE  

» 
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Tableau A1 : Matériaux  

  

Dénomination  Matériau  

Pièces métalliques en acier revêtu de zinc   

Tige filetée,  

HIT-V -5.8 (F)  

Classe de résistance 5.8, fuk = 500 N/mm², fyk = 400 N/mm²   
Allongement à la rupture (l0 = 5d) > ductilité 8 %  

Revêtement électrozingué ≥ 5 µm, (F) galvanisé à chaud ≥ 45 µm  

Tige filetée,  

HIT-V -8.8 (F)  

Classe de résistance 8.8, fuk = 800 N/mm², fyk = 640 N/mm²   
Allongement à la rupture (l0 = 5d) > ductilité 12 %  

Revêtement électrozingué ≥ 5 µm, (F) galvanisée à chaud ≥ 45 µm  

Rondelle  Revêtement électrozingué ≥ 5 µm, galvanisée à chaud ≥ 45 µm  

Écrou   
Classe de résistance de l'écrou adaptée à celle de la tige filetée avec 

revêtement électrozingué ≥ 5 µm, galvanisée à chaud ≥ 45 µm  

Pièces métalliques en acier inoxydable  

Tige filetée,  

HIT-V-R  

Classe de résistance 70, fuk = 700 N/mm², fyk = 450 N/mm²   
Allongement à la rupture (l0 = 5d) > ductilité 8 %  
Acier inoxydable 1.4401, 1.4404, 1.4578, 1.4571, 1.4439, 1.4362 EN 10088-1:2014  

Rondelle  Acier inoxydable 1.4401, 1.4404, 1.4578, 1.4571, 1.4439, 1.4362 EN 10088-1:2014  

Écrou   
Classe de résistance de l'écrou adaptée à celle de la tige filetée   
Acier inoxydable 1.4401, 1.4404, 1.4578, 1.4571, 1.4439, 1.4362 EN 10088-1:2014  

Pièces métallique en acier à haute résistance à la corrosion  

Tige filetée,  

HIT-V-HCR  

fuk = 800 N/mm², fyk = 640 N/mm²  
Allongement à la rupture (l0 = 5d) > ductilité 8 %  
Acier à haute résistance à la corrosion 1.4529, 1.4565 EN 10088-1:2014  

Rondelle  Acier à haute résistance à la corrosion 1.4529, 1.4565 EN 10088-1:2014  

Écrou  
Classe de résistance de l'écrou adaptée à celle de la tige filetée en 

acier à haute résistance à la corrosion 1.4529, 1.4565 EN 10088 1:2014  
 

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe A 3  Description du produit 

Matériaux  
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Spécification de l’usage prévu  

  

Ancrages soumis à :  

 Charge statique et quasi-statique.  

  

Matériau de support :  
 Béton de poids normal renforcé ou non renforcé, selon EN 206-1:2013.  

 Classes de résistance C20/25 à C50/60 selon EN 206-1:2013.  

 Béton non fissuré  

  
Température du matériau support :  
 à l'installation  

+ 5 °C à +40 °C  

 en service  

Plage de température I : - 40 °C à +40 °C   

     (température long terme max. +24 °C et température court terme max. +40 °C)  

Plage de température II : - 40 °C à +80 °C    

   (température long terme max. +50 °C et température court terme max. +80 °C)  

  

Tableau B1 : Spécification de l’usage prévu   

  HIT-1 / HIT-1 CE avec …  

Éléments 
HIT-V-…  

  

Perforation avec percussion  

 



  

Catégorie d'usage  Béton sec ou humide    

Charge statique et quasi-statique dans du 

béton non fissuré  M8 à M16  

  

Conditions d’utilisation (conditions environnementales) :  
 Structures soumises à une atmosphère interne sèche   

(acier revêtu de zinc, acier inoxydable ou acier à haute résistance à la corrosion).  

 Structures soumises à une exposition atmosphérique extérieure (y compris environnements industriels et 

marins) et à des conditions internes d'humidité permanente, s'il n'existe pas de conditions particulièrement 

agressives (acier inoxydable ou acier à haute résistance à la corrosion).  

 Structures soumises à une exposition atmosphérique extérieure et à des conditions internes d'humidité 

permanente, s'il existe d'autres conditions particulièrement agressives (acier à haute résistance à la 

corrosion).  
Remarque : Les conditions particulièrement agressives désignent par exemple une immersion permanente ou régulière 
dans l'eau de mer ou une zone arrosée par l'eau de mer, une atmosphère chlorée telle que celle des piscines intérieures 
ou soumise à une pollution chimique extrême (p. ex. dans les usines de désulfuration ou les tunnels routiers dans 
lesquels des matériaux de déverglaçage sont utilisés).   

  

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe B 1  
Usage prévu Spécifications  
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Conception :  

 Les ancrages sont conçus sous la responsabilité d’un ingénieur expérimenté dans les ancrages et les 

ouvrages en béton.  

 Tous les dessins et notes de calcul sont établis de manière à être vérifiables, compte tenu des charges 

d’ancrage. La position de la cheville est indiquée sur les dessins (position de la cheville par rapport aux 
renforts ou aux supports, etc.).  

 Les ancrages soumis à des actions statiques ou quasi-statiques sont conçus conformément au : « Rapport 

technique EOTA TR 029, 09/2010 » ou au « CEN/TS 1992-4:2009 »  

  

Pose :  
 Catégorie d'usage : béton sec ou humide (sauf trous inondés)   L'installation au plafond est admise.   
 La pose de la cheville est réalisée par du personnel dûment qualifié, sous la supervision du responsable 

technique du chantier.  

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe B 2  
Usage prévu Spécifications  
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Tableau B2 : Paramètres d'installation de la tige filetée, HIT-V-…  

  

Tige filetée, HIT-V-…      M 8  M 10  M 12  M 16  

Diamètre de l'élément  d1)=dnom2)   [mm]  8  10  12  16  

Diamètre nominal de la mèche  d0   [mm]  10  12  14  18  

Profondeur d'implantation 

effective et profondeur du trou  
hef = h0   [mm]  

60 à  
160  

60 à  
200  

70 à  
240  

80 à  
320  

Diamètre Maximum du trou de 

passage   
dans la pièce à fixer 3)  

df   [mm]  9  12  14  18  

Diamètre de la brosse métallique  db   [mm]  10  12  14  18  

Épaisseur minimale de l'élément  hmin   [mm]  
hef + 30 mm   

≥ 100 mm  

hef + 

2d0  

Couple de serrage maximum  Tmax   [Nm]  10  20  40  80  

Entraxe minimum  smin   [mm]  40  50  60  80  

Distance au bord minimum  cmin   [mm]  40  50  60  80  

1) Paramètre de conception conformément au « Rapport technique EOTA TR 029 ».  
2) Paramètre de conception conformément au « CEN/TS 1992-4:2009 ». 3)     
3) Pour un trou de passage plus large, voir TR 029, section 1.1.  
 

 

  

 
 

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe B 3  Utilisation prévue  
Paramètres d'installation de la tige filetée, HIT-V-…  
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Tableau B3 : Durée d'utilisation maximum et temps de durcissement minimum 1)  

  
Température    du 

T  

        matériau support Durée d'utilisation maximum 

twork  
Temps de durcissement minimum 

tcure  

-5 °C  à  -1 °C  1,5 h  6 h  

0 °C  à  +4 °C  45 min  3 h  

+5 °C  à  +9 °C  25 min   2 h  

+10 °C  à  +14 °C  20 min  100 min  

+15 °C  à  +19 °C  15 min   80 min  

+20 °C  à  +29 °C  6 min  45 min  

+30 °C  à  +34 °C  4 min   25 min  

+35 °C  à  +39 °C  2 min  20 min  
 

1) Les données de temps de durcissement sont valables pour un matériau de support sec uniquement.    Sur un matériau de support humide, le temps de 

durcissement doit être doublé.  

  

Tableau B4 : Paramètres des outils de nettoyage et de pose  

  

Éléments  Perçage et nettoyage  Installation  

Tige filetée,  

HIT-V-…  
Rotation percussion  Brossage  Piston  

        

taille  d0 [mm]  HIT-RB  HIT-SZ  

M8  10  10  10  

M10  12  12  12  

M12  14  14  14  

M16  18  18  18  

 

Autres solutions de nettoyage  

Nettoyage manuel avec brossage à la machine 
(MCMB) :  
Pompe manuelle Hilti pour souffler les trous de perçage 

de diamètres d0 ≤ 20 mm et des profondeurs  
h0 ≤ 10 d   

Nettoyage à l'air comprimé avec brossage à la 
machine (CACMB) :  
Buse d'air avec un orifice de 3,5 mm de diamètre 
minimum (min. 6 bar).  

  

 

 

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe B 4  Utilisation prévue  
Durée d'utilisation maximum et temps de durcissement 

minimum Paramètres des outils de nettoyage et de pose  
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Tableau C1 : Valeurs caractéristiques de résistance de la tige filetée, HIT-V-…   
sous charge de traction dans du béton non fissuré  

  

HIT-1 / HIT-1 CE avec tige filetée, HIT-V-…  M 8  M 10   M 12  M 16  

Facteur de sécurité de l'installation  𝛾2
1) = 𝛾𝑖𝑛𝑠𝑡

2) [-]   1,2  

Rupture de l'acier    

Résistance caractéristique à la traction  NRk,s  [kN]   As ∙ fuk  

Rupture combinée à l'extraction et par cône de béton    

Résistance de liaison caractéristique dans du béton non  

fissuré C20/25 
   

Plage de température I : 40 °C/24 °C   τRk,ucr  [N/mm²]  7,0  7,0   7,0  6,0  

Plage de température II :  80°C/50°C   τRk,ucr  [N/mm²]  5,0  5,0   5,0  4,5  

Facteur selon Section 6.2.2.3 du 

CEN/TS 1992-4 : 2009 partie 5   
 k8 = kucr 2)  [-]  

 
10,1  

Facteurs d'augmentation pour le 

béton    

C25/30  

C30/37  

C35/45  
ψc  

C40/50  

C45/55  

C50/60  

 1,04  

 1,08  

 1,13  

 1,15  

 1,17  

 1,19  

Rupture par fendillement     

Distance au bord 

ccr,sp [mm] pour  

h / hef  ≥ 2,0  1,0  hef   

2,0 > h / hef  > 1,3  
4,6 hef - 1,8 

h  

 

h / hef  ≤ 1,3  2,26 hef  
 

Entraxe   scr,sp  [mm]   2 ccr,sp  

 

1) Paramètre de conception conformément au Rapport technique EOTA TR 029.  
2) Paramètre de conception conformément au CEN/TS 1992-4:2009.  

Système d'injection Hilti HIT-1 / HIT-1 CE  

Annexe C 1  
Performances  

Valeurs caractéristiques de résistance sous charge de traction dans du béton non fissuré  

Conception conforme au « Rapport technique EOTA TR 029, 09/2010 » ou au « CEN/TS 1992-

4:2009 »  
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